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FICHE DE POSTE DE DIRECTEUR ADJOINT 
Directeur d’établissement sanitaire,  

social et médico-social – D3S 
Document de référence : Référentiel métier de directeur D3S 

 

A remplir par le chef d'établissement ou le directeur intérimaire 
Fonctions  

Directeur (trice) des établissements pour personnes âgées du Centre Hospitalier de l’Agglomération 
Montargoise (Loiret) – (EHPAD, USLD, UHR, AJA) 

 
Cotation de la part fonctions de la PFR : 2,6 (Classe normale) 

Cotation de la part fonctions de la PFR : 2,7 (hors classe) 

 

Centre hospitalier (ou direction commune) : Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise 
 
Adresse :      658 rue des Bourgoins – B.P. 725 – 45207 AMILLY Cedex 7 
 
Accès par : Autoroutes A 19 et A 77 
 
Personne à contacter : 
           Monsieur Jean-Luc DAVIGO, directeur – Tél. : 02 38 95 60 06 – Email : direction@ch-montargis.fr 
 

 

Présentation générale et synthétique de l’établissement 
 

Présentation générale de l'établissement :  
Le Centre hospitalier de l’agglomération montargoise est l’un des 6 établissements sanitaires de référence de la 
région Centre. Il est en direction commune avec le Centre Hospitalier Paul Cabanis de Beaune-la-Rolande et 
l’EHPAD « Les Hirondelles » de Dordives. Il fait partie du Groupement Hospitalier de Territoire du Loiret, dont 
l’établissement support est le Centre Hospitalier Régional d’Orléans.  
 

Présentation des services (nombre de lits, effectifs, budget) : 877 lits et places 
- MCO/SSR/Psychiatrie : 412 lits / 74 places 
- EHPAD/USLD/ UHR /Accueil de jour : 376 lits / 15 places 

 
Résultats consolidés tous budgets : 
○ Budget principal (H) 
134 118 213 M€ de dépenses 
134 732 64613,5 M€ de recettes 
 

○ Investissements 11 147 000 M€ 
Travaux de construction 46% 
Remboursements emprunts 29% 
Equipements non médicaux 14% 
Equipements médicaux 11% 
 

1772,23 Equivalent temps plein moyen annuel au total 
Personnel non médical : 1 627,7 ETP 
Personnel médical : 153,29 ETP 
 

 
 

Identification du poste 
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Position dans l’organigramme de direction : Directeur (trice) adjointe 
 

 Liaisons hiérarchiques : placé(e)sous l’autorité directe du chef d’établissement. 
 Liaisons fonctionnelles : Directions fonctionnelles adjointes : DAF, Affaires Générales, DSEL, 

Direction des Travaux et du Patrimoine, DRH et affaires médicales, Direction des soins, Direction de 
l’IFSI/IFAS, Médecin responsable de l’Information Médicale, Chefs de pôles, Président de la CME. 

 
Missions générales, permanentes et spécifiques : Responsabilité, dans les établissements pour personnes âgées, 
de l’application de la politique générale de l’établissement. Le directeur/la directrice s’appuie sur les directions 
fonctionnelles du CHAM. 
 
Principaux projets à mener dans le périmètre du poste : Gestion d’un ensemble important d’établissements-
annexes dans un contexte de contraintes budgétaires fortes et poursuite du déploiement des projets affairant au 
CPOM signé en octobre 2022. 
 
Nature des délégations associées au poste : Le directeur adjoint, dans son secteur d’activité, bénéficie de la 
délégation de la signature du chef d’établissement. 
 
 

Profil souhaité du candidat 
 
Compétences professionnelles requises / prévues :  

- Capacités au management d’un ensemble de plus de 280 professionnels. 
- Capacités aux relations avec les résidents et leurs familles. 
- Conscience des enjeux financiers et aptitude à la rigueur budgétaire. 
- Capacité à travailler au sein de l’équipe de direction. 

 

 

Autres informations 

 
Contraintes et avantages liés au poste : 
 
La ville de Montargis, avec les douze communes limitrophes, représente une agglomération de 65 000 habitants, 
à une heure de Paris. Elle bénéficie de toutes les commodités d’une agglomération de cette taille. 
 
Le directeur adjoint bénéficie d’une indemnité compensatrice mensuelle de logement. 
 
Le directeur adjoint participe aux astreintes de direction. 
 
 

 


